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de guerre. Il incombera à la Puissance 
contrôlant le territoire, si elle est partie à la 
Convention, de prendre soin de ces tombes 
et d'enregistrer tout transfert ultérieur des, 
corps. Ces dispositions s'appliquent de même 
aux cendres qui seront conservées par le 
Service des tombes jusqu'à ce que le pays 
d'origine fasse connaître les dispositions 
définitives qu'il désire prendre à ce sujet. 

ARTICLE 121 

Tout décès ou toute blessure grave d'un 
prisonnier de guerre causés ou suspects 
d'avoir été causés par une sentinelle, par un 
autre prisonnier dé guerre (Hi par toute autre 
personne, ainsi que tout décès dont la cause 
est inconnue, seront suivis immédiatement 
d'une enquête officielle de la Puissance 
détentrice. 

Une communication à sujet sera faite 
immédiatement à la Puissance protectrice.1 
Les dépositions des témoins seront recueil- 
lies, notamment celles des prisonniers de 
guerre; un rapport les contenant sera com- 
muniqué à ladite Puissance. 

Si l'enquête établit la culpabilité d'une ou 
de plusieurs personnes, la Puissance déten- 
trice prendra toutes mesures pour la pour- 
suite judiciaire du ou des responsables. 

TITRE V 

Bureau de renseignements et sociétés de secours 
concernant les prisonniers de guerre. 

ARTICLE 122 

Dès le début d'un conflit et dans tous les 
cas d'occupation, chacune des Parties au 
conflit constituera un Bureau officiel de 
renseignements sur les prisonniers de guerre 
se trouvant en-son pouvoir; les Puissances 
neutres ou non belligérantes qui auront reçu 
sur leur territoire des personnes appartenant 
à l'une des catégories visées à l'article 4 
agiront de même à l'égard de ces personnes. 
La Puissance intéressée veillera à ce que 
le Bureau de renseignements dispose des 
locaux, du matériel et du personnel nécessai- 

and for records of any subsequent moves of 
the bodies shall rest on the Power controlling 
the territory, if a Party to the present 
Convention. These provisions shall also 
apply to the ashes, which shall be kept by 
the Graves Registration Service until proper 
disposal thereof in accordance with the 
wishes of the home country. 

ARTICLE 121 

Every death or serious injury of a prisoner 
of war caused or suspected to have been 
caused by a sentry, another prisoner of war, 
or any other person, as well as any death 
the cause of which is unknown, shall be 
immediately followed by an official enquiry 
by the Detaining Power. 

A communication on this subject shall be 
sent immediately to the Protecting Power. 
Statements shall be taken from witnesses, 
especially from those who are prisoners of 
war, and a report including such statements 
shall be forwarded to the Protecting Power. 

If the enquiry indicates the guilt of one 
or more persons, the Detaining Power shall 
take all measures for the prosecution of the 
person or persons responsible. 

PART V 

Information Bureaux and relief societies 
for prisoners of war 

ARTICLE 122 

Upon the outbreak of a conflict and in 
all cases of occupation, each of the Parties 
to the conflict shall institute an official In- 
formation Bureau for prisoners of war who 
are in its power. Neutral or non-belligerent 
Powers who may have received within their 
' territory persons belonging to one of the 
categories referred to in Article 4, shall take 
the same action with respect to such persons. 
The Power concerned shall ensure that the 
Prisoners of War , Information Bureau is 
provided with the necessary accommodation, 


